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ÉCOLE REGIONALE DE FORMATION AUX ACTIVITÉS DE LA NATATION 

FORMATION PSE 1 
 
 

 

 
Formation PSE 1 
L’ E.R.F.A.N. des Pays de la Loire en association avec la 

F.N.M.N.S. met  en place  une  formation PSE 

1  :  Premiers  secours  en équipe  de n iveau 1 .  
 

 

 

A qui s’adresse le PSE 1 ?   

La formation P.S.E.1 est destinée à toute personne 
qui désire avoir une activité professionnelle, ou 
bénévole et volontaire au sein d’un organisme ou 
d’une association dont le secourisme est une de ses 
activités reconnues par l’État. Cette formation est 
aussi un préalable à toute personne qui désire avoir 
une activité d’équipier secouriste ou de chef 
d’équipe au sein de ces mêmes organismes ou 
associations. 
 

 

 

Descriptif du métier 
 

Cette formation est un préalable à toute personne qui 

désire passer l’examen du B.N.S.S.A. (Brevet National 

de Sécurité et de Sauvetage Aquatique), ou le BP JEPS 

AAN (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 

l'Éducation Populaire et des Sports, Activités 

Aquatiques et de la Natation)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs 

 
Lieux de formations 

Maison des Sports  

44 rue Romain Rolland   

44103 NANTES 
 

 
Dates de formations 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
Le but du PSE 1 
 

A l’issue de la formation, le participant doit être capable 
seul de choisir et exécuter correctement les gestes de 
premiers secours et de mettre en œuvre au côté d’un 
équipier secouriste le matériel d’urgence et de Premiers 
secours destinés à :  

• Protéger la victime et les témoins,   

• Alerter les secours d’urgence adaptés,   

• Empêcher l’aggravation de la victime et préserver 
son intégrité physique en attendant l’arrivée des 
Secours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Examen 
Il n’y a pas d’examen final mais une évaluation 

continue basée sur l’efficacité des gestes et le 

comportement de l’apprenant tout au long de la 

formation, validation de points particuliers, et 

mises en situations.

Pièces à joindre obligatoirement 
◉ le règlement intérieur dûment signé. (cf pages 6 à 8) 

◉ la photocopie, recto-verso, de votre carte nationale d’identité. 

◉ une photo d’identité portant au dos les nom et prénom du candidat, à coller sur le dossier d’inscription. 

◉ une enveloppe timbrée au tarif en vigueur et libellées aux nom et adresse du candidat, format A4 (envoie du 

diplôme PSE1). 

◉ l’attestation de prise en charge si nécessaire. 

◉ le chèque à l’ordre de l’ERFAN Pays de la Loire ou par virement. 

PSE 1 

 

 

Conditions d’accès 
•  Être âgé de minimum 16 ans  

•  Disposer d’un certificat médical conforme aux 

conditions fixées par l’article A.322-10 du code du sport. 

 

 

 

Thèmes 

abordés

Vendredi 20 février 

2026
13h30-18h

Du Lundi 23 au 

Vendredi 27 

février 2026

10h30-18h30

Vendredi 17 avril 

2026
13h30-18h

Du Lundi 20 au 

Vendredi 24 

Avril 2026

10h30-18h30

Dates et 

heures

PSE 1 - FEVRIER 2026 PSE 1 - AVRIL 2026

Secourisme obligatoire pour obtenir son BNSSA 

/ personne qui désire avoir une activité pro 

dans une assciation de secourisme

Secourisme obligatoire pour obtenir son 

BNSSA / personne qui désire avoir une 

activité pro dans une assciation de 

secourisme
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ÉCOLE REGIONALE DE FORMATION AUX ACTIVITÉS DE LA NATATION 

FORMATION PSE 1 

 

 
Collez ici une 
photo récente 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
Tous ces renseignements sont obligatoires et toutes les rubriques doivent être renseignées 

 

 
VOTRE ETAT CIVIL 

 

Nom et Prénom :  

Né(e) le : 
  

Lieu : 

Sexe : 
  

Nationalité : 

Adresse : 
   

Code Postal : 
  

Ville : 

Téléphone : 
  

Mail : 

Situation Familiale : Célibataire Marié(e) Pacsé(e) Divorcé(e) Veuf(ve) 

Votre club FFN : 
   

 
 
VOTRE CURSUS DE FORMATION 

Diplômes scolaire et universitaire : 

 
Diplômes et Brevets sportifs détenus : 

  

 
Joignez impérativement à ce dossier, les copies de vos diplômes sont équivalents, uniquement AFCPSAM ou CFAPSE / 

Prompt Secours ou Secours à Personnes / Régulièrement mis à jour de leurs formations continues. 



3 

 

 

ÉCOLE REGIONALE DE FORMATION AUX ACTIVITÉS DE LA NATATION 

FORMATION PSE 1 
 

CHOIX DE LA FORMULE (merci de cocher votre choix) 

 

PSE 1 session février 2026  
 

PSE 1 session Avril 2026  

 

VOTRE MODE DE REGLEMENT 
 

chèque à l’ordre de l’ERFAN Pays de la Loire 

 
virement, relevé d’identité bancaire ci-dessous 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
Date et Signature du candidat(e) 

ou de son représentant légal
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA FORMATION 

 
Article 1 –Objet et champ d’application du règlement 

 
Le présent règlement intérieur s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation organisée 

par l’Ecole Régionale de Formation des Activités de la Natation. 

 
Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à la discipline 

ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y contreviennent et les 

garanties procédurales applicables lorsqu’une sanction est envisagée. 

 
Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation. 

 
Article 2 - Principes généraux 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect : - des 

prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation. 

 
Chaque stagiaire se conforme aux consignes imposées par le centre de formation ou par les formateurs, 

notamment en ce concerne l’usage des matériels mis à disposition. 

 
Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 

formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate un  

dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement le responsable pédagogique de la 

formation. Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires. 

 
Article 3 - Accident 

Le stagiaire victime d’un accident - survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de 

formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin de cet accident avertit immédiatement le 

responsable du centre de formation, son tuteur, voire son employeur. 

Le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réalise 

la déclaration auprès des services compétents. 

 
Article 4 - Boissons alcoolisées et drogues 

 
L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement  

interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogue 

dans l’organisme de formation. 

 
Article 5 - Interdiction de fumer 

Il est formellement interdit de fumer dans les salles de formation et plus généralement dans l’enceinte de 

l’organisme de formation. 

 
Article 6 – Usage du téléphone 

Il est interdit de faire un usage de son téléphone durant la formation. Les stagiaires susceptibles de recevoir un 

appel « urgent » doivent en informer le formateur. Dans ce cas l’appareil sera mis sur vibreur. 
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Article 7 - Horaires de formation 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par le centre de formation. Si 

le volume d’heures de formation obligatoire n’est pas atteint, les stagiaires peuvent se voir refuser la délivrance du 

certificat de compétences ou la présentation à une session de validation. Chaque absence ou retard doit être 

motivé. 

 
Article 8 - Formalisme attaché au suivi de la formation 

Les stagiaires sont tenus de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il 

peut leurs être demandé de réaliser un bilan de la formation. 

A l’issue de l’action de formation, ils se voient remettre une attestation de validation ou de compétence selon 

l’action de formation. 

Les stagiaire remettent, dans les meilleurs délais, au centre de formation tous documents indispensables à  

l’établissement d’une convention de formation (coordonnées du demandeur, prise en charges des frais liés à la 

formation,…). 

 

Article 9 - Accès aux locaux de formation 

Sauf autorisation expresse du responsable du centre de formation, les stagiaire ne peuvent : - entrer ou demeurer 

dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation ; 

- y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à la formation 

- procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 

 
 

Article 10 – Tenue 

Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire correcte et compatible avec la teneur du 

stage (secourisme, théorie, piscine). 

 

Article 11 - Comportement 

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir 

vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations. 

 

Article 12 - Utilisation du matériel 

Sauf autorisation particulière du responsable du centre de formation, l’usage du matériel de formation se fait sur 

les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. L’utilisation du matériel à des fins  

personnelles est interdite. Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la  

formation. Il doit en faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire 

signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel. 

 

Article 13 - Sanctions disciplinaires 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une 

sanction prononcée par le responsable du centre de formation ou son représentant. Tout agissement considéré 

comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions 

suivantes : - rappel à l’ordre ; - avertissement écrit par le responsable de l’organisme de formation ou par son 

représentant ; - blâme ; - exclusion temporaire de la formation ; - exclusion définitive de la formation. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Le responsable de l’organisme de formation ou son représentant informe de la sanction prise : - l’employeur du 

salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire et/ou le financeur du stage 
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Article 14 Financement personnel 

Les stagiaires finançant personnellement leurs stages ne peuvent prétendre à aucun remboursement du fait qu’ils 

décident de leur propre chef de quitter la formation en cours. 

 

Article 15 Droit à l’image 

Les stagiaires s’ils s’opposent à se faire photographier ou à être filmé dans le cadre des différents événements que 

l'association organise doit expressément en faire état auprès du responsable du centre de formation. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à le 

 
 

 

 

 
Le directeur de l’ERFAN Signature du candidat(e) 

ou du tuteur légal 

(si mineur ou non émancipé) 
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CONTACT & INSCRIPTIONS 

Pour vous inscrire, renvoyez le dossier d’inscription par courrier avant le : 

 
 

Session Février 2026 : lundi 12 janvier 2026 
 

Session Avril 2026 : lundi 2 mars 2026 

 
 

ERFAN-PDL 

Ligue Natation des Pays de la Loire Maison des Sports 

44 rue Romain Rolland 44103 NANTES 

 

Contact : 

Stéphanie CAZAL  

E.R.F.A.N. 

07.63.79.92.01 

 

Informations diverses : 

Déclaration d’activité 52440503244 

Numéro SIRET 39231452200047 

Code APE 9312 Z 


